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BUDGETS PRIMITIFS 2023 
 

Le rapport sur les Orientations Budgétaires qui a fait l’objet d’un débat lors du Conseil Communautaire 
du 23 mars 2023 a présenté le contexte dans lequel le Budget Primitif 2023 a été élaboré. Le Budget 
Primitif (BP) retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année réparties 
sur 9 budgets,  

- Budget Principal (M57) 
- Services Publics Industriels et Commerciaux (SPIC) : Régie Oléron Déchets ; Aérodrome ; Energies 

Renouvelables 
- Lotissements (M51) (4 Budgets) 
- SPA (Service Public Administratif) : Musée et Patrimoine 

 

Ce rapport présente : 

1. Les résultats constatés au 31 décembre 2022. 

2. Les grandes orientations budgétaires 2023 

3. Les grands équilibres du budget 2023 

4. Les crédits prévus et inscrits pour l’année, aussi bien en dépenses qu’en recettes 

5. Les budgets annexes 

 

Enfin, vous trouverez en annexe les informations réglementaires :  les documents budgétaires. 

 

 
 
 
 
 
L’article 107 de la loi portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) du 7 août 
2015 a modifié les articles L. 2313-1 et L. 5211-36 du CGCT relatifs à la publicité des budgets et 
comptes.  
Dans les communes et leurs établissements publics ainsi que le département, une présentation brève et 
synthétique retraçant les informations financières essentielles doit être annexée au budget primitif et 
au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
La forme et le contenu de cette note de présentation brève et synthétique restent à l’appréciation des 
collectivités.   



1 – RESULTATS CONSTATES AU 31 DECEMBRE 2022 
 

 

L’année 2022 a été marquée par des investissements importants sur l’ensemble des budgets (CDC : 
gendarmerie, Iléo, Réserves Foncières), Musées et Patrimoine (Moulin de La Brée), Régie Déchets 
(renouvellement des engins et modernisation des moyens de collecte). Ces investissements ont 
mobilisé l’épargne constituée. 

 

Les tableaux ci-après présentent les répartitions consolidées des dépenses et des recettes pour 
2022. 

 

  



 

En 2022, les reports (RAR) sont positifs : subventions ou emprunts devant être versées. 

  



 

 

2– GRANDES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2023 
 

Pour mémoire, les grandes Orientations Budgétaires pour 2023 sont : 

 - L’Etat a décidé, à travers la loi de finances pour 2023, d’augmenter forfaitairement les bases 
d’imposition du foncier bâti de + 7.1 % en suivant le rythme de l’inflation ;  

- Le Président, suite à la consultation des élus lors de la présentation du DOB propose une 
augmentation de la fiscalité +7%. L’EPCI retrouve un pouvoir de taux sur la fiscalité locale pour les 
taxes foncières, la CFE et la TH RS. Il est démontré que l’impact sera plus important sur les résidents 
secondaires (rapport de 1 à 7 selon les cas). 

- La DGF n’est pas notifiée au moment du vote du budget. Une anticipation à la baisse (-3%) est 
anticipée budgétairement. 

- Définition d’une stratégie pour la politique volontariste pour la production de logements à l’année : 

Il convient de créer un mécanisme dynamique : affecter une part de fiscalité 
dynamique dédiée au financement de du logement 

- compte tenu des conditions d’emprunt qui peuvent se dégrader, il est proposé d’éviter de 
dépasser 5 M d’€ d’emprunts supplémentaires. Ratio d’endettement (CDD) maintenu autour 
de 5 ans. 
-recharger la capacité à investir par 0,5 M€ annuels issus d’une part de « fiscalité logement » 
prélevée sur la Taxe d’habitation des Résidents Secondaires 
-utiliser 50% de l’excédent capitalisé (2,5 M€)  
-Valoriser à 30% du prix d’achat des terrains achetés par la CdC (revente) 

 

Mise en œuvre d’OLERON 2035 soit : 

- Priorité donnée au logement à l’année (voir ci avant) 

- Poursuite du volontarisme de la CdC en faveur de l’enfance et la jeunesse 

- Nouvelle politique de soutien au monde associatif-lien social, au centres bourgs et aux services à la 
population (ex: MSAP), fonds de concours Oléron 2035 

- Accélération des actions en matière d’espaces naturels, agricoles, marais et littoraux (plan friches, 
lutte contre érosion, stratégie marais, etc) 

- Réalisation des premières pistes Plan vélo III et études techniques de la Transoléronaise. 

- Renforcement des transports à l’année (Transport à la demande) en complément de la liaison 
maritime et navette estivales. 

- Poursuite du rythme des actions soutenues par Oléron 21, Acte II (Contrat de proximité) 

- Lancement du Plan Energie Climat Oléron et accélération des projets solaires en autoconsommation 
et ombrières 

- Une ambition renouvelée pour le patrimoine historique (Moulin, Musée, Port des salines, Maison 

éco-paysanne) 



 

3 – LES GRANDS EQUILIBRES POUR 2023 

 

 

4 – Les crédits prévus et inscrits pour l’année, aussi bien en dépenses 
qu’en recettes 
A Les Participations 

Le 1er poste de dépense est constitué par les versements de participations et subventions. Certaines 
de ces contributions sont obligatoires comme la participation au Service d’Incendie et de Secours de 
la Charente Maritime 1 053 460 € (+15%) ou la participation au Pôle Marennes Oléron 289 520 €. 

Il est prévu au budget une participation au service Départemental de démoustication, cette dépense 
étant auparavant prise en charge dans le contrat Oléron 21 (acte 1) soit 100 000 €. 

En 2022, une indemnisation au gestionnaire de Iléo pour la prise en charge des fermetures 
administratives liées à la crise du Covid est versée. Un dossier d’indemnisation est déposé auprès des 
services de l’Etat. La CAF révise sa politique de financement et subventionnera directement les 
associations gestionnaires des crèches et CLSH. Le CdC ne touchera plus ces fonds pour les reverser, 
de ce fait les subventions aux crèches et CLSH sont en baisse (-18%) 

 



-  

B Les Charges de Personnel 

 

• La revalorisation du point d’indice décidée en juillet 2022 impacte pleinement l’année 
2023 + 143 000 €. 

• Il en va de même pour les tickets restaurant 112K€ en 2023 (contre 53K€) en 2022 (50 % 
de cette charge est remboursée par les agents (soit en recettes dans le budget). 

• 3 remplacements pour des congés maternité sont prévus au budget (50K€). 
• Un poste de chargé de communication et des réseaux sociaux est ouvert ainsi qu’un 

chargé d’accompagnement des projets (suivi des financements). Ce poste est cofinancé 
par l’Europe, la CdC du Bassin de Marennes (30%). 

. 
Le tableau ci-avant présente l’évolution de la masse salariale depuis 2020, les impacts des créations de 
postes, Globalement, on constate une stabilité de la part de la Masse salariale dans le budget 
communautaire, elle suit la progression du budget. Elle s’établit à environ 20.5% des dépenses de 
fonctionnement (réelle). 
 
C Le Détail par Service 

Les tableaux ci-après présentent la ventilation analytique des dépenses et recettes de fonctionnement. 
 



 
  



 

 
  



D La Fiscalité 

A compter de 2021, les communes et les EPCI cessent de percevoir la TH sur les résidences principales. 
La suppression totale de la TH sur la RP est effective en 2023. Cette imposition est compensée par 
l’Etat sur la base des recettes de TVA. La TH est maintenue pour les résidences secondaires et le bloc 
communal retrouve son pouvoir de taux 
Lors du débat sur les orientations budgétaires, il est proposé par le Président une augmentation de 
la fiscalité sur les bases foncières de 7%. 

 Taux de Taxe Foncières sur les propriétés bâties : 2.19 % (2.05 en 2022) 

 Taux de TF non bâti    : 8.55 % (7.99 en 2022) 

 Taux de CFE     : 28.49 % (26.63 € 2022) 

 Taux de Taxe Habitation additionnelle (RS) : 9.48 % 

 

 

Il est rappelé certaines conclusion de l’étude fiscale présentée l’année passée à l’assemblée  

Comparaison des taux moyens de TH au niveau communal 

 

 

 

  



Comparaison des taux moyens de TFb : 

 

 

Au niveau Intercommunal, la CdC se situe dans la moyenne du panel 

Pour la TH 

 

 

  



E Les Projets d’investissement 

La dynamique d’investissement se sera moins active qu’en 2022 (chantier de la Gendarmerie), mais le 
niveau d’investissement reste très important (dépenses réelles). Nouvelles actions Oléron 2035 
(violet). 

 

 

F L’endettement 

L’encours de la dette est de 11 801 881 € au 31/12/2022 comme le présente ce graphique 

 

Un emprunt de 1,39M€ est mobilisé en 2022 pour les réserves foncières. De ce fait l’encours de la 
dette progresse d’environ 800 000 € à la fin de l’année 2022 pour passer à 11,8 M€ fin 2022. Le prêt 
contracté (actuellement in fine sur 15 ans) pourra être transformé à long termes jusqu’à 40 ans. 



 
1 Structure de la dette selon la charte « Gissler » (dite de bonne conduite) 

98.41 % est classée sans risques (taux fixes ou variables simples et en €). 

Deux emprunts sont classés E4 et B4 en raison soit de leurs structures soit d’un indice base sur le Libor. 

 

Les emprunts pour les réserves foncières et une fois les projets immobiliers constitués pourront se 
transformer) en prêts à long termes jusqu’à 40 ans. (Actuellement in fine sur 15 ans) 

2 Encours de la dette consolidée : 

 

  



 

5 a – LE BUDGET ANNEXE OLERON DECHETS 
Budget 2023 

 

La Redevance (7.5 M€) représente 74 % des ressources du budget de la Régie. La REOM est 
exclusivement affectée à la collecte et au traitement des déchets. Au 1er janvier 2023, la Redevance 
est incitative : une partie du montant de la redevance sera calculé selon le volume des déchets déposés 
auprès du service de collecte. 
Le montant de la redevance pour le service de base passe de 200 € (inchangé de 2014 à 2022) passe à 
185 €. La baisse est donc de 7.5 %, ce qui est remarquable dans le contexte inflationniste actuel et 
compte tenu des augmentations de taxes notamment la TGAP. 
 
Charges de fonctionnement : +10 % 

- Collecte des déchets ménagers : 2,6 M€ (+7% soit +180 000 € essentiellement révision 
des prix) 

- Tri des emballages et du papier : +271 000€ > nouveau marché en cours (+25%). Suite à 
la décision de participer à l’entente pour la modernisation du centre de tri de LR une 
avance de 55 000€ doit être versée. 

- Les charges de personnel progressent : +61 000 € (+4%) renforcement de l’équipe de 
compostage, mise en place du bricopole et +1/2 poste pour la maintenance des bacs 

- Hausse des amortissements : suite aux investissements sur les moyens de collecte ces      
dépenses sont amorties sur 10 ans soit + 70 000€. 

 
Recettes de fonctionnement : -6 % estimé (hors reports) 
REOMi : grille tarifaire totalement remaniée : nous passons de 26 catégories de redevables à une 
tarification selon la dotation et à l’utilisation du service.  

- La Redevance de base passe de 200 à 185 € : -7,5 %.  Les projections de recettes 
s’établissent à 7,5M€ contre 7,7 en 2022. La part variable des recettes (ouvertures ou 
présentations payantes des bacs sont difficiles à estimer, tout comme les apports des 
professionnels qui disposent de nouveaux abonnements. 

- Les reprises des matériaux sont estimées à des niveaux prudents (moyennes entre 2021 
et 2022). 

L’année 2023 devrait être déficitaire, toutefois le résultat reporté (4,1M€) doit permettre l’équilibre 
global. 
  



5 b – LE BUDGET ANNEXE REGIE MUSEES ET PATRIMOINE 
Budget 2023 

 
 
 
Les principaux projets : 
Fin des travaux sur le Moulin de La Brée et ouverture du public 
L’enveloppe consacrée à la fin des travaux du Moulin (y compris le hangar de stockage, la scénographie 
et les différents aménagements est de 2,2M€ TTC sur 2023). Sur les 1,6M€ de subvention obtenues, 
1M€ restent à encaisser et sont inscrites en recettes au budget 2023. 
Travaux sur la salle Pédagogique à Grand Village 
Bâtiment comprenant une salle pédagogique (multifonction), une cuisine, un bureau pour les 
permanences Info Energie Habitat, une cour extérieure, deux espaces de stockage. L’enveloppe 
budgétaire pour ce projet et de 705 000 € TTC et 262 000 € de subventions. 
Concours pour l’extension du Musée de St Pierre 
La procédure du concours est lancée. Le budget de l’opération est de 1,7M€ HT (Moe incluse). Les 
demandes de subventions sont en cours de réalisation. 
Financement des projets 
Ces ouvertures ou projets nécessitent une augmentation de la subvention d’équilibre du budget 
général qui passe de 680 000€ à 780 000€ pour 2023. En plus de l’évolution des charges fixes, comme 
les salaires, l’ouverture au public du Moulin nécessite des frais d’installation (fournitures, logiciels), de 
communication, d’inauguration, de constitution de stocks de céréales. Ces nouvelles charges sont à 
financer en 2023. 
  



 

5 c – LE BUDGET ANNEXE ENERGIES RENOUVELABLES 
 

 
 
Ce budget regroupe les installations photovoltaïques mises en place par la CDC (sauf les ombrières Iléo 
dont la production est autoconsommée). 
Pour rappel l’ambition était de développer le solaire en direct, sans intermédiaire et en autofinançant 
l’ensemble des coûts (salaires, emprunts et charges générales).  
Pour 2023, des études sur des projets en autoconsommation collective et ombrières seront 
développées. Plusieurs communes souhaitent s’y engager. 
De nouvelles toitures sont programmées : Ecopole / Aérodrome / Hangar de Stockage des céréales. 
 
Le temps consacré au développement de ces projets par l’agent du service Energie Climat est valorisé 
dans ce budget à 22 000 € 
  



 

5 d – LE BUDGET ANNEXE AERODROME 
 

 
Le résultat d’exploitation à +11 163€. Il se cumule au résultat reporté de 2021 (36 682€) pour 
atteindre 47 845€ fin 2022.   
En investissement 17 026€ ont été dépensés pour une amélioration du système de fermeture des 
portes des hangars. La section d’investissement est positive à +68 573 € fin 2022. 
En 2023, sont prévus des travaux pour améliorer le système de ventilation des hangars (condensation) 
et mettre aux normes l’installation électrique du local du gardien. 
 
 
  



5 e – LES BUDGETS ANNEXES ZONES d’ACTIVITES 
 
Quatre budgets annexes sont constitués pour la gestion des zones d’activités. La CdC Oléron achète 
les terrains met en œuvre la viabilisation pour cède les parcelles aux entrepreneurs. Une fois 
l’opération terminée, le budget est clôturé et les terrains restants (en général la voirie et les espaces 
verts) sont repris par le budget général. 
 
L’objectif est de présenter en fin d’opération un résultat équilibré : les ventes de terrains (in fine) 
doivent financer les achats et les aménagements des terrains. 
 
Le budget communautaire réalise une avance de trésorerie de façon à limiter le recours à l’emprunt et 
les frais financiers. Le résultat cumulé de l’aménagement des zones est de -3,83 M€ au 31/12/22 
 
Zone La Jarrie    Résultat au 31/12/2022 : - 687 188€ 
Les travaux de la T4 (450K€) devraient s’achever à la fin du 1er semestre 2023. La vente de ces parcelles 
permettra l’équilibre du budget de la zone. A ce jour il n’existe plus de parcelles disponibles sur les 
tranches 2 et 3. 
 > 14 321 m² sont proposés à la vente pour la T4 
4 Moulins :    Résultat au 31/12/2022 : - 2 843 517 € 
Les travaux sont terminés, la commercialisation est en cours (1 poste affecté et partagé avec la gestion 
de la maison des entreprises). Un lot est enregistré à la vente pour 2022 pour un total de 39 600€. 
 
Zone Le Perrotin     Résultat au 31/12/2022 : - 137 498€ 
Trois parcelles sont vendues sur l’exercice 2022 pour 131 454 €. La totalité des lots sont vendus.  
Une parcelle sera acquise par la CDC pour la construction des ateliers techniques. 
Cette zone doit accueillir un projet d’ateliers-relais selon le résultat de l’étude en cours. 
 
Zone Les Seizins à Saint Denis   Résultat au 31/12/2022 : - 168 819€ 
5 lots sont vendus en 2022 pour 155 220 €. Reste 3 lots à vendre. Un lot sera proposé en bail à 
construire à l’YCO.  
 
 
Les zones terminées : 
 
Un programme de travaux est établi pour permettre la remise à niveau des voiries et des éclairages au 
sein des zones communales transférées en 2018.  
Après la réalisation de la voirie sur la ZAC des Aires (Gd Village) en 2021 pour 105 000 €, les ZAC des 
Forges et de la Beaucoursière devraient être rénovées (éclairage). 
 
 
 
 
 

*-*-*- 


